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M. ECCARD. Messieurs, le projet de ifaoi dont la commission 
de législation civile m’a confié le rapport, et la commission 
d’Alsace-Lorraine l’avis, est intitulé ”Projet de loi tendant 
à prévenir et à régler les conflits entre la loi française 
et la loi locale d’Alsace et Lorraine en matière de droit 
privé.”Ce projet de loi avait été présenté dans une forme 
un peu différente par le Gouvernement ; il n’avait pas été * 
soumis à l’examen de tous les organes locaux. La commission 
d’Alsace-Lorraine de la Chambre l’a examiné de plus près, 
et elle s’est entendue avec le Gouvennement pour établir un 
nouveau projet, sensiblement différent du premier. Ce nouveau 
Texte a été àdopté sans discussion par la Chambre.

Je crois que nous pourrons l’adopter dans la forme où 
il nous est soumis, sauf quelques modifications de détail. 
J’aurais préféré vous proposer de l’adopter tel quel, mais 
il s’y est glissé quelques erreurs de rédaction, qui rendent 
nécessaire le renvoi du projet à la Chambre.

Pour hâter le travail et rendre possible une solution 
avant les vacances, M. Schulmann, rapporteur émxïx du projet 
à la Chambre a bien voulu, sur ma demande, avoir plusieurs 
entretiens avec moi. Nous sommes parvenus à une entente 
complète, et je crois donc que les modifications que je vous 
proposerai ne feront pas obstacle au vote rapide de la loi.

Ce projet comporte deux parties. La partie essentielle 
est celle qui permet l’application de,la législation française 
dans son ensemble, chaque fois que les parties le demandent. 
Il y a une série de dispositions générales qui permettent 
aux parties d’opter pour la loi française lorsque, d’après 
la loi locale, ce serait cette loi locale qui devrait s’appli­
quer. Il y a ensuite des dispositions particulières qui 
concernent les sociétés et le contrat de mariage.

Je vais vous donner connaissance des dispositions qui 
concernent le droit d’option, et qui commencent à l’art. 6. 
Jè viendrai ensuite à la seconde partie qui règle les ques­
tions de droit international privé, qui se posent d’une ma­
nière très particulière en Alsace-Lorraine, car il ne s’agit 
pas là de conflits entre deux lois nationales de pays étran­
gers l’un à l’autre, il s’agit de conflits, dans l’intérieur 
même de la France, entre la législation en vigueur dans la 
métropole et celle en vigueur dans les départements recouvrés.

L’article 6 dispose que ”Les formes des actes juridiques 
volontaires sont déterminés, en principe, par 

la loi de passation de l’acte; les règles de compétence et de 
procédure, par la loi de la juridiction saisie.”

Nous avons une organisation judiciaire, une procédure spé­
ciale encore en vigueur; il serait difficile d’appliquer une 
procédure nouvelle, dont les éléments ne sont pas encore au point.

L’article 7 permet aux parties qui le désirent de choisir, 
pour les actes authentiques ou sous seing privé/ 

régis par le jus loci, la forme de la loi française. Il suffira 
que les deux parties le veuillent pour que la loi française soit 
appliquée. •

L’article 8 dit, dans son § 1er : "Les effets des actes ju­
ridiques volontaires sont déterminés par la loi 

à laquelle les parties se sont expressément ou tacitement réfé­
rées. ”



Les ”actes juridiques volontaires” ce sont toutes les con­
ventions, tous les contrats qui demandent une expression de x» 
volonté.

M. LE PRESIDENT. Un testament, ce n’est pas un contrat, 
puisqu’il n’y a qu’une partie qui intervient, mais c’est un 
acte juridique volontaire.

M. ECCARD. Les actes juridiques concernant les rapports de 
famille sont exclus du droit d’option par l’article 9.

M. LE PRESIDENT . Une procuration est un acte juridique 
volontaire, et non un contrat.

M. ECCARD. Un acte juridique volontaire, c’est tout ce qui 
est une expression de volonté, bilatérale ou unilatérale.

L’expression ”la loi à laquelle les parties se sont expres­
sément ou tacitement référées” signifie qu’à défaut de référence 
expresse, il peut y avoir une série de faits desquels le tribunal 
déduira qu’il y a une convention tacite.

Sur le second alinéa de cet article 8, j’ai une objection à 
présenter, j’admets tout à fait le dernier alinéa qui dispose 
que ”si aucune présomption ne peut être établie, le juge appli­
quera la loi du lieu de l’exécution”; mais pour le reste, je 
trouve qu’on donne au juge des pouvoirs beaucoup trop étendus, 
et qu’il pourrait peut-être en abuser. D’autre part, les mots 
”A défaut de référence expresse” placés en tête de ce paragraphe 
me paraissent une inexactitude, car c’est seulement quand il 
n’y a aucune référence, ni expresse, ni tacite, que la présomption 
doit jouer.

Je considère donc, d’accord avec M. Schulmann, que l’on 
pourrait remplacer ce paragraphe par la rédaction suivante :

”A défaut de référence, Jejuge peut établir toute présomption 
de volonté établie par les circonstances de la cause. Si aucune 
présomption ne peut être établie, le juge appliquera la loi du 
lieu de l’exécution.”

On éviterait ainsi que les tribunaux aillent trop loin dans 
l’interprétation de la volonté des parties.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX. On pourrait, purement et simplement, 
supprimer ce second paragraphe. Dans sa forme actuelle, il 
est évidemment inacceptable.

M. LE PRESIDENT. Le mot ”tacitement” du premier paragra­
phe implique tout ce qu’il y aurait d’utile dans le second.

M. ECCARD. C’était ma première proposition, mais M. 
Schulmann a Insisté.

M. LE PRESIDENT. Il y aurait tout de même lieu de rete­
nir la dernière phrase du second paragraphe.

M. BOIVIN -CHAMPEAUX. Il me semble que cela va de soi: 
s il n’y a aucune convention expresse ou tacite, on applique 
la loi du lieu. Il me paraît inutile de le dire.

M, LE PRESIDENT. Croyez—vous que ce soit un principe 
général de droit que le juge applique la loi du lieu de 
l’exécution ?



M. ECCARD. C’est un principe de droit qui résulte de la 
loi locale.

M. BOMPARD. En tout cas, si l’on maintient la dernière 
phrase de cet article, ce n’est pas le mot "présomption” qui 
convient.

M. LE PRESIDENT. Je crois, en effet, qu’il faut faire 
disparaître ce mot.On pourrait dire :

"A défaut de référence expresse ou tacite, le juge ap­
pliquera la loi du lieu de l’exécution."

M BOMPARD. Le mot "référence tacite" a-t-il une signi­
fication en droit ?

Art. 9

M. BOIVIN-CHAMPEAUX . Oui, il s’agit de quelque chose 
qui est convenu mais qui n’est pas dit avec une formule 
expresse.

M. ECCARD. Cette faculté d’option ne peut évidemment 
pas s’appliquer à toutes les conventions, notamment pas aux 
conventions de nature immobilière, puisque le droit immobilier 
est réglé d’une manière particulière , ni aux rapports de 
famille, ni aux questions d’état. C’est pourquoi l’article 9 
prévoit une série d’exclusions du droit d’option. Ce sont des 
domaines où il y a un intérêt de droit public à ne pas per- 
me ttre 1’opti on.

M. HELMER. Tout à;l*heure, à propos de l’art.8, M. Ec- 
eard nous a dit que l’article 9 excluait le testament du 
droit d’option. Personnellement, je n’avais pas compris 
cela. Je vois seulement dans l’article 9 que,la faculté 
d’option est exclue pour l’acceptation ou la répudiation des 
successions, mais non pour les testaments.

M. BOMPARD. Que veut-on dire par "rapporte de famille". 
Cela a-t-il un sens juridique ?

M. ECCARD. Il s’agit, je pense, de la filiation.

M. BOMPARD. La filiation, c’est une partie de l’état des 
personnes.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX. j’avoue ne pas très bien compren­
dre ce que signifie l’expression "les rapports de famille".

M. LE PRESIDENT. Le contrat de mariage, ce n’est plus 
l’état des personnes.





r







CS



C<2j





1 r
tiH

Kl
ra

ïfe



















A Pans, en réfère, il y a eu au total 1,633 instances. Toutes,sont résolues et les ma­jorations de loyers accordées par le juge des référés ont varié suivant les cas, sui­vant les augmentations qu’avait déjà su­bies le loyer, entre 10 et 40 p. 100.Devant les justices de-paix de Paris, il est venu, au total, / 43-affaires concernant les loyers inférieurs à 600 fr.11 y a eu 146 rejets seulement et des ma­jorations de- loyers variant entre 10 et 60 
P^oo ont été accordées par les juges de Dans la Jaanlieue di Paris, 770 .affaires avec des majorations qui ont varié de 10 à 50 p 100.

A Marseille, au total devant les juges des référés — loyers supérieurs à 600 fr. — 89 afïaires, 6 rejets, 85 admissions, majora­tions accordées entre 20 et 30/p. 100.Devant les juges de paix de Marseille : 247 affaires, 33 p. 100 de majoration dés loyers. <A Lyon, juges des référés . 89 affaires, 9 rejets, majoration moyenne 30 p. 100.Dans les douze justices de paix de la' ville de Lyon : 127 affaires, 40 p. 100 d’aug­mentation moyenne.J'ai, pris une autre ville : Limoges, dont parlait ce matin avec tant d’énergie son maire, M. Betoulle.Devant le. juge des référés, 36 affaires pour tout l’arrondissement; loyers majorés de 44 à 50 p, 100.Devant les justices de paix de la ville de Limoges, loyers inférieurs à 600 fr. : 259 af­faires, majorations 12 à40-p. 100.
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Au cas où le dernier représentant mâle d’une famille, 
dans l’ordre de la descendance, est mqrt à l’ennemi sans 
postérité, le droit de relever son nom en l’ajoutant au leur 
appartient à ses successibles, jusques et y compris le sixième 
degré, du sexe masculin, vivant lors de son décès, agissant 
tant pour eux que pour leurs enfants mineurs nés ou à 
naître. >ï







cxX. cuvtî<z£&_. /â^, \ c^f-nç^. |

Pour 1 exercer, ils devront se pourvoir par voie de 
requête devant le tribunal civil du lieu d’ouverture de la 
succession, les majeurs dans les cinq années qui suivront la 
transcription de l’acte de décès du défunt sur les registres de 
1 état civil, les mineurs dans les cinq années qui suivront 
leur majorité, si, d’ailleurs, ce droit n’a pas été revendiqué 
en leur nom, au cours de leur minorité, par leurs représen­
tants légaux.





3 (XhJxcÆ /~

A titre transitoire, et pour comprendre utilement dans

promulgation de la présente loi. ' la



: Z/ Art. 2. ,

La requête est déposée au greffe et reçue sans frais; 
copie en est affichée pendant trois mois dans l’auditoire du 
tribunal, ainsi qu’à la mairie du dernier domicile du défunt, 
à la diligence du procureur de la République.

Passé ce délai, aucune opposition ne sera plus rece­
vable.

Dès 1 expiration du delai de trois mois, et si aucune 
opposition n’a été formée, le président, sur les justifications 
qui lui seront apportées, ordonnera la rectification des actes 
de l’état civil, qui sera poursuivie à la diligence du procu­
reur de la République.



Art. 3.

Au cas d’opposition, il est statué par le tribunal civil sié­
geant en chambre du conseil.

L’opposition ne peut être reçue que pour défaut de qua­
lité de la part du requérant ou si l’addition du nom sollicité 
apparaît comme contraire aux volontés du défunt exprimées 
dans la forme testamentaire, ou à ses intérêts moraux.

\ Le droit de former opposition est limité aux parents en 
•ligue directe, aux héritiers ou aux légataires universels ou 
à titre universel, au conjoint survivant, ainsi qu’au minis­
tère public.

Ces mêmes personnes conservent le droit de demander 
le retrait du nom adjoint si celui qui a obtenu de le porter 
se rend indigne par une condamnation à une peine afflictive





et infamante ou simplement infamante. En ce cas, le retrait 
sera personnel au condamné et sera prononcé en chambré 
du conseil par le tribunal qui avait attribué lé^nom.
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Les huissiers blessés de guerre ou ayant contracté ou 
aggravé une maladie aux armées, et qui, de ce fait, ne peu­
vent sans danger exercer leur profession, auront le droit de 
se faire suppléer jusqu’au moment où ils auront trouvé un 
successeur. Les suppléants seront choisis parmi les fonction­
naires, les officiers publics et ministériels en exercice oti 
ayant cessé leurs fonctions, les anciens magistrats fie l’ordre 
judiciaire, les avocats inscrits à un tableau; ils pourront 
encore être choisis parmi les clercs de notaire, d’avoué et 
d’huissier comptant au moins un an de stage.





Art. 2.

1», . î. “CaI>aclW P^'W-dem «tre fournie par
certifie ,7 d origine de blessure ou de maladie et par un 
de d ,m';dMqm «Glissant l’état de santé au moment 
de la demande tendant à la nomination du suppléant

Art. 3.

Les suppléants seront présentés, par les titulaires ou 
leurs mandataires, à l’agrément du président du tribunal 
civil dont ils dépendent.
. Ilf preteront serment, sans frais, devant le président du 
tribunal civil, si le titulaire est en résidence au chef-lieu 
les^utTes Z'111’ 6‘ d"3nl 16 j“ge de Pail d“ C“lOn- dans

Art. 4.

Si le titulaire de l’office venait à décéder avant la nomi- 
nation du suppléant, le président de la compagnie des 
huissiers pourra provoquer la désignation d’un suppléant 
dans les conditions ci-dessus déterminées.

La désignation sera faite par le tribunal siégeant en 
chambre du conseil.

Art. 5.

En cas de décès du suppléé, le suppléant restera en 
onctions jusqu à la nomination de son successeur.

Art. 6.

Le titulaire sera responsable des faits de charge de son 
suppléant et son cautionnement sera affecté à cette respon­
sabilité. r
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Article premier.

• .Da“S t0U8 leS CaS °Ù iln’est Pas intervenu une décision 
entre lesepaX°^eLenl’abSeDC0 d'U“ c™v“ll0« «presse 
l'expulsion des locatairesd7boS“'“ 19221 à
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	Commission de législation civile et criminelle, séances : procès-verbaux.
	15 février 1921, constitution du bureau.
	28 février 1921, organisation du travail de la commission ; désignations ; dessaisissement de la commission d’initiative parlementaire ; publicité des exécutions capitales.
	10 mars 1921, rapport de M. POULLE sur le PJL relatif au conseil des prud’hommes ; audition de M. FLEYS (directeur de la justice en Alsace-Lorraine) sur le PJL concernant l’admission des magistrats d’Alsace-Lorraine dans les cadres de la magistrature française ; rapport de M. ECCARD sur la même question ; motions d’ordre.
	17 mars 1921, communication du Garde des Sceaux sur le PJL relatif à la clause compromissoire ; PPL tendant à faire de la plainte de la partie lésée une cause de l’interruption de l’action publique.
	7 avril 1921, discussion sur le PJL renforçant temporairement le personnel du tribunal civil de la Seine ainsi que sur le PJL autorisant le Gouvernement à créer des vice-présidents hors classe au tribunal de la Seine ; ratification de décrets concernant l’Alsace-Lorraine ; désignations ; compte-rendu de M. SAVARY sur les travaux de la commission spéciale relative à l’insaisissabilité des salaires et petits traitements.
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	26 mai 1921, désignation ; rapport de M. CHAUTEMPS sur le PJL tendant à la suppression de la formalité de l’affirmation des procès-verbaux de délits dressés par les gardes des eaux et forêts ; communication du ministre des finances sur la PPL relative aux fonds de commerce.
	2 juin 1921, état-civil aux armées ; PPL relative au remariage des divorcés ; audition de M. LEMERY sur sa PPL relative à la conversion en divorce des séparations de corps ; textes divers relatifs à l’Alsace-Lorraine.
	9 juin 1921, lecture de rapports ; déchéance de la nationalité française ; PJL relatif au tribunal civil de la Seine ; état-civil aux armées.
	16 juin 1921, désignations ; PPL sur la répression des fraudes sur les rhums et tafias.
	22 juin 1921, audition de M. ALAPETITE (commissaire général d’Alsace et de Lorraine) ; exposé de M. ECCARD sur le PJL tendant à prévenir et à régler les conflits entre la loi française et la loi locale d’Alsace et Lorraine en matière de droit international privé.
	23 juin 1921, commissions de l’Alsace-Lorraine et de la législation civile et criminelle réunies, discussion sur les PJL relatifs aux conflits de lois en Alsace-Lorraine et à l’application de la loi française en Alsace-Lorraine.
	28 juin 1921, commissions de l’Alsace-Lorraine et de la législation civile et criminelle réunies, rapport de M. ECCARD sur les conflits de lois en Alsace-Lorraine.
	30 juin 1921, désignations ; rapport de M. PENANCIER sur le remariage des divorcés ; PPL relative à la suppléance des huissiers blessés ; fraudes sur les rhums et tafias.
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